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L ’ I M M O B I L I E R  S O I G N E  S O N  I M A G E  D E  M A R Q U E

Energie / Carbone

Environnement

Autres thématiques

2007 2012 2017

Source : CBRE Research

2022
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F O C U S  S U R  4  T H É M A T I Q U E S  

É N E R G I E E N V I R O N N E M E N T B I E N  Ê T R E D I G I T A L
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N O S  G R E E N V I E W S
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A N A L Y S E  D U  M A R C H É   
À  L Y O N

79

20 %

81 %
Opérations certifiées Secteurs géographiques étudiés dans la suite de l’étude

Source : CBRE, CERTIVEA, BRE, GBCI, GoogleMaps, 2017

Confluence

Gerland

Part Dieu
Carré Soie
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A N A L Y S E  D U  M A R C H É  D E  L ’ I M M O B I L I E R  R E S P O N S A B L E  
L Y O N P A R T  D I E U  

73%

2

21%

+50% 
Label HPE

GODINOT
HQE EXCELLENT
BBC 2005

LE CARAT
HQE TRÈS BON

LE CRYSTALLIN
BBC 2009

INCITY
HQE EXCELLENT BBC2005

BREEAM EXCELLENT

CAMPUS ORANGE
HQE EXCELLENT 

SILEX 2
HQE & BREEAM EXCELLENT 

SILEX 1
HQE & BREEAM EXCELLENT 

LE GREEN
HQE TRÈS BON BBC 2005 LE BE

BBC 2005

TERRALTA
HQE EXCELLENT
EFFINERGIE +

EQUINOX
HQE EXCELLENT 
BBC2005

SKY 56
HQE EXCEPTIONNEL EFFINERGIE +
BREEAM EXCELLENT
WELL SILVER

OXYGÈNE
BREEAM VERY GOOD

LE 107
BREEAM EXCELLENT

CARSAT
HQE EXCEPTIONNEL

TO LYON
HQE EXCEPTIONNEL
BREEAM EXCELLENT
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E X E M P L E  
C A M P U S  O R A N G E  L U M I È R E



DÉCRET TERTIAIRE 
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L E  D E C R E T  T E R T I A I R E

Q U ’ E S T  C E  Q U E  C ’ E S T  ?

Publié été 2019, le décret tertiaire est relatif aux 

obligations d’amélioration de la performance 

énergétique des actifs tertiaires* de plus de 1 000m²

Le décret vise :

✓ 40% d’économie d’énergie en 2030

✓ 50% en 2040

✓ 60% en 2050

Répartir les responsabilités entre bailleurs et locataires

Planifier les travaux permettant d’atteindre ces objectifs

Maîtriser des consommations en exploitation

Valoriser les travaux réalisés après 2010

Transmission annuelle de la consommation énergétique sur la plateforme 
OPERAT gérée par les services de l’Etat à partir de septembre 2021 

Bureaux Commerces Administratif 
Enseignement

Logistique Hôtels

PRINCIPAUX ENJEUX

EN CAS DE NON-RESPECT ?

UN IMPACT FORT 

SUR VOS DÉCISIONS IMMOBILIÈRES

Une amende pouvant aller jusqu’à 7 500 €

La publication des entreprises n’ayant pas 
atteint leurs objectifs 

* Sont exclus les bâtiments d’agriculture, industrie ou logement
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BÂTIMENT TERTIAIRE

Tout bâtiment hébergeant exclusivement des

activités tertiaires sur une surface de plancher

supérieure ou égale à 1 000 m²

USAGE MIXTE

Toutes parties d'un bâtiment à usage mixte qui

hébergent des activités tertiaires sur une

surface de plancher cumulée supérieure ou

égale à 1 000 m2

ZONE D’ACTIVITÉ

Tout ensemble de bâtiments situés sur une

même unité foncière ou sur un même site dès

lors que ces bâtiments hébergent des activités

tertiaires sur une surface de plancher cumulée

supérieure ou égale à

1 000 m2

P É R I M È T R E  D ’ A P P L I C A T I O N

Q U E L S  S O N T  L E S  I M M E U B L E S  C O N C E R N É S  ?

Surface > 1 000 m² Surface à usage tertiaire > 1 000 m² Somme des surfaces 

tertiaires > 1 000 m²

Même unité foncière
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L E S  O B J E C T I F S  À  A T T E I N D R E

POURCENTAGE DE RÉDUCTION

DÉFINITION D’UNE PÉRIODE DE RÉFÉRENCE

▪ Période de 12 mois consécutifs par rapport à une 

situation de référence après 2010

▪ Objectif de réduction de la consommation par 

rapport à cet objectif de :

✓ 40% d’économie d’énergie en 2030

✓ 50% en 2040

✓ 60% en 2050

https://www.cbre.fr/fr-fr/services-et-metiers/services-pour-les-proprietaires-et-investisseurs/immobilier-responsable/le-decret-tertiaire
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L E S  O B J E C T I F S  À  A T T E I N D R E

S E U I L S  E N  V A L E U R  A B S O L U E

Catégorie Logistique
Catégorie Bureaux – Services Publics

Afin de ne pas pénaliser les immeubles déjà performant, il sera également possible de justifier l’atteinte d’un niveau de

consommation énergétique, représentatif des « bons élèves » du secteur. Les premiers seuils ont été publiés le 17

janvier et seront complétés par d’autres arrêtés.
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L O C A T A I R E S ,  P R O P R I É T A I R E S

Q U E L L E S  S O N T  V O S  R E S P O N S A B I L I T É S  R E S P E C T I V E S  ?

16

LOCATAIRES

A l’occasion de la signature d’un bail ou d’une 

échéance, discussion avec le propriétaire sur la 

performance de l’immeuble et ses engagements

PROPRIÉTAIRES

Travaux sur le bâtiment et sur ses 

équipements – Paramétrage des 

installations pour garantir l’atteinte des 

objectifs

Préciser dans le bail les rôles et responsabilités de chacun

Mesurer les résultats 

Exploitation des équipements des 

parties communes (systèmes de 

production d’énergie, ventilation, ECS 

…)

Bonnes pratiques d’exploitation et 

d’utilisation des parties communes

Exploitation des installations privatives 

(émetteurs de chauffage et de climatisation, 

éclairage, bureautique …)

Bonnes pratiques d’exploitation et d’utilisation 

des parties privatives
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P L A N N I N G  D E  D É P L O I E M E N T
U N E  A P P R O C H E  C A D E N C É E  

23 juillet 

2019
décret créant 

Éco énergie tertiaire

1er octobre

2019
entrée en vigueur d’Éco 

énergie tertiaire

30 septembre

2021
1re échéance de 

remontée des données 

sur la plateforme 

OPERAT 

30 septembre

2022

Choix de l’année de 

référence

Fin

2024

analyse détaillée des 

données 2020-2023

30 septembre 

2026
échéance de déclaration de 

modulation des objectifs pour 

disproportion économique 

pour la 1re décennie

30 septembre 

2031
vérification de l’atteinte

des objectifs

de la 1re décennie

30 septembre 

2041
vérification de l’atteinte

des objectifs

de la 2ème décennie

30 septembre 

2051
vérification de l’atteinte

des objectifs

de la 3ème décennie
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N O T R E  M É T H O D O L O G I E
U N E  A P P R O C H E  E N  5  P H A S E S  S É Q U E N C É E S  S U R  L E S  3  P R O C H A I N E S  A N N É E S

• Valider le périmètre

• Collecter l’historique
de consommation

• Automatiser la
collecte des données

PHASE 0 PHASE 2 PHASE 3 PHASE 4PHASE 1

• Reporting et suivi de

la démarche

• Processus

d’amélioration

continu

• Déclarer les

informations sur

OPERAT (2021)

• Créer des

dashboards de suivi

• Déterminer les

années de

référence pour

chaque site

• Déclarer les années

de référence (2022)

• Mise en place

d’une stratégie

efficacité

énergétique en

accord avec les

objectifs de

neutralité carbone

du groupe

2 0 2 1 2 0 2 2 2 0 2 3  E T  +

INITIALISATION MISE EN ŒUVRE SUIVI



TÉMOIGNAGE UTILISATEUR 

ORANGE 
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La stratégie Energétique de la Direction de l’Immobilier Groupe
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Décret Tertiaire

Actions Participatives
Cube2020, Application Mobile 

Energic,  Engagement Métropole, 

…

S’engager durablement 

pour la planète

-40% à 2030 Vs Après 

2010

Référence spécifique

Emissions CO₂
-30 % 2025 Vs 2015

Net Zero en 2040

600 sites + 160 

Boutiques Centres 

Commerciaux

Plusieurs dizaines de 

sites

La totalité de la 

facture énergétique 

immobilière

Outils et 

méthodologie 

commune

Applicatif de comptage 

Wikinergie (Advizeo) : 

indicateurs, tableaux de 

bord, plans d’actions, 

transfert OPERAT …)

+

Une mission d’Energy

Manager par territoire 

pour accompagner les 

plans d’actions 

+

Un catalogue d’Efficacité 

Environnementale avec 

toutes les missions 

nécessaires à l’atteinte 

de l’objectif

+

Animations de 

sensibilisation, 

identification 

d’ambassadeurs, gaming 

RSE

SME - ISO 14 001

Réduction des 

consommations

- 2% par an

La totalité de la facture 

énergétique 

immobilière

Les drivers de notre 

efficacité 

énergétique

Les objectifs Les périmètres
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La stratégie Carbone de la Direction de l’Immobilier Groupe

La baisse de la 

consommation d’énergie

Changement de technologie 

des productions de 

Chauffage

Performance Immobilière m² et occupants

Performance Energétique des Bâtiments

Suppression de nos productions en chaudières Fioul

Réduction de nos productions en chaudières Gaz  

Choix de gaz frigorigènes (Gaz Clim) à faible PRG 

Source ENR des Energies

Biogaz 

ENR en autoconsommation bâtiment

Garantie d’origine 

Garantie d’origine : Attestation d’approvisionnement en énergie renouvelable via le fournisseur 
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Récapitulatif CUBE Saison 5 (Championnat des 
économies d’énergie)
01 janvier au 31 décembre 2020

518 000 m² 

46 sites

21 000 Occupants

2 075 téléchargements Energic

79 ambassadeurs identifiés

Actions 

d’économies d’énergie

779 actions réalisées dont

718 sans investissement 

réussies par les acteurs de 
l’exploitation

125 000 €

2,15 M€
750 000 €

2017 2018-2019 2020

Nos résultats en euros
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Pilotage 360 + Supervision énergétique + GTB :

Une équipe autour de la direction de site

pour fédérer tous les acteurs sur l’objectif de 

performance

Saison 4 – 2019 : 

Une économie globale de 14,2 % sur un échantillon 300 

000m² soit 15 000 occupants

(25 bât. tertiaires et 16 Boutiques) soit 700k€ sur 

2019soit 700 k€

Saison 5 – 2020 : une économie globale de 15 % 

19,7% d’économies  sur un échantillon 

de 518 000 m² soit 21 000 occupants (25 bât. Tertiaires, 

9 Boutiques et 12 bât. Mixtes) soit 2,1 M€ sur 2020.

Capitaliser sur nos succès des concours CUBE : des 

enseignements et une organisation efficaces  

Responsable SME

Directeur de sites

Direction de 
l’immobilier

Energy

Manager

Assistant

Maîtrise d’Usage

Nouvelle Community

+ Ambassadeurs

V2

« Energic »

Portail Wikinergie

Exploitants
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Orange Groupe

En lien avec le concours CUBE : 2500 téléchargements

Identification de + 70 ambassadeurs

Elargissement à tous les salariés ORANGE au T4 2021
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Q U E S T I O N S  /  R É P O N S E S  



MERCI ! 

Ludovic Chambe

Head of Sustainability & Corporate Responsibility

CBRE Continental Europe

76 Rue de Prony | 75017 PARIS | France

T +33 (0)1 55 37 47 34 | M +33 (0)6 77 42 35 26

Thibaut de Marne

Directeur Relations Clients

Communicant de référence communauté FM&VOUS

ORANGE/SG/DIG/DESOQ

Mob : 06 30 55 29 06 thibaut.demarne@orange.com

mailto:thibaut.demarne@orange.com

